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Arrêté du 18 Septembre nt28 pOrtant attrîbution ~ 
d'une indemnt'le spééiole' exceptionnelle en 
faveur des payeurs désignés pour seryir dans 
le. buréaux <le 10. t~ésorerje du cbef Ueu dans 
les conditions prevues paf l'.arücle 9 paragra. phe 2 du décr.1 du 6,aoùl i02l'orgnnisant le 
personnel des tré-soreries coloniales. 

, 

Arrêté du 	18 Septembre 1828 !ix.nl 1. quotité ~t 
lA compctsition de la ration (llimenlaire df8 lra
vaûlru,rs indigènes cm'ployés sur les clumtlers 
des travoua: neufs. 

, 
Arrêté du 18 Septembre 1929 déterminant les con, ' ditions d'empioi de la mau. '''irii,wre et du• • 

.i:: 	 persolluel indigène s1fr les chantiers .di's lra~ 
tOlU neufs du chemin de fer, 

• 	 Arrê'é 4101 18 Septembre: .929 eompléltlnt le l'êglemMI 
d'e.ploHaUon du w""r{ de Lomé, 

A .......\tê du 	19 Septembre 1928 m()dm~nt les taxes tic 
comom:matwn dans Je terriloire du Togo, 

Arrêté du ,. Septembre 1929 rapP,irtant les arrêtés 
de. 10 mai t9119 et 6 juin t929 déclamn"i_!.." 
léS' de pt'~te bovil'W ln subdivision de Lama-Karn 
(cerele de Sokodé) et te cercle de Sokodé. 

Arrêté du 	1 9 Septembre 1828 créant Un dispe1isaù'e~ 
annexe à Dapango (cercle de Mango). 

Arrêté du 20 Septembre 1828 rapportant l"artêté du 
4 avril t928 pInçant les centres tH'hains de 
Lomé et d'Anécbo-Zebbé 10l1S le régime de 
dànycr 'tmminent pour J8 Mnté publique. 

l " 
Déelaion du 20 Septambre J 828 8.utotlS8ut la ce5!J~-Oil 

aux particuliers de pièces de rechauge r;(Re~ 
nauJh eu compte au magma général,• 
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PARTIE OFFIVIELLE 

1 . ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Office national du ~mbattant 

ARRb'TÈ N' 5/8 promulguant au Tog,o le decrel dit ~ 
juillel /929 relatif à l'application (lUX colon'ies du decr~ 
du 28 juin f929C01lCernant les attrihu(ions elle fonction . .. 
W!JlIent de l'Qffic~ tuüidn(ll du combattant, 

LB GOuvluuunlR DRS COLQI'fIBS.. 
OFfICfBR DB LA LÉGION D'Ho!'fJŒVR, 

COIIlHSI'AHŒ DB L.A RÉPUBI.IQUB. 

Vu·le décret du 23 mars 1921 déterminanlles al!ribuliont 
e~ les pouvoirs du Commissair~ de la République au Togo' 

VII le décret du 6 juillet 1929 relAtif à l'application aUl 
colLn",s du décrel du 28 juin 1929 concernant les attribu 
tions et le fonctionnement de l'ollî'l'l national du combaltanl 

ARRÊTE: 

ARTICLE Ut!lIQlJB. Est promulgué dans le Territoire dt 
Togo placé BOUS le mandaI de la Franœ le déer_t du fi juille 
1929 relalii à l'application aUX colonies du Merel du ,21 
juin 1929 concernant les attributions et le fonctionne men 
de l'ollice national du combaltant, 

Lomé le 20 septembre 1929, 

BONNECA RRÈRE 

(]Iclel'publil l'au J, D, H, F, du li juillal lala ,.1' 1801) 
(l'au J. D. A. D. F. du 2~aoalll!9 p.g.109,) 

,i 

'Réglme financier dea colonie • 

ARiV; TIl' N' .52f) pro'nI"gu~"1 ail Togo le décret du 2, 
Juillet 19:!9 portant ltt(Jdifù:ation il l'arti(;le ://19 dl 
dècret du .10 décembre 1912 'UJ' le règime f'ùuwcier de 
c%uie.... (F:mp"uttts C01'1l.fIHmaux) , 

Ln GOUYlUUŒUB DR$ COLOJUH8, 

OFFICI'IŒ DB LA LtmoN O'HONNUtHt, 

CO~UtlIi!SAHUi OR tA Ri!>l!BtJQ.JJH, 

Vu le décret du 23 mars f921 déterminant le. attribution 
.t les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du i4 Juillet 1929 portant modificationi 
l'article 339 du Meret du 30 décembre 1912 sur le régim, 
financier des colonies; 

ARRÊTE: 

A.RTH!LE· PlllUfllUL -- Est promulgué dans Je Terl'iloire dl 

Togo placé .ous le mandat de la France le déoret du i, 
Juillet t929 portant modilie"tiou il l'article 339 du décI'<! 
du 30 décembre 1912 sur 1. 'régime financier d •• colonie 
(Emp'QInts communaux). 

ART, 2, - L. prêsent I1rrêt. sera enregistré commnniqu< 
et publié partont où besoin sera, . 

Lomé, le 21 Septembre 1929. 

BONNECARRÈRE. 


